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Session de travail datée le 3 octobre 2023 
 

  

COMPTE-RENDU  

Session de travail de la Ville de Belle-Baie 

 TENUE : 03/10/2023 à 18 h 30 

 Présence : 

                                                                                                                                                
   

 

 
         1. DÉCLARATION DE CONFLITS D'INTÉRÊTS 

Aucun conflit déclaré. 
 
 

Présents / présentes : 
 

D. Guitard, maire  
J.-G. Grant, maire suppléant 
R. Arseneau, conseiller 
O. Dilhac, conseiller 
C. Doucet, conseiller 
G. Frenette, conseiller 
M. Larivière, conseillère 
A. Noël, conseillère 
J. Olivier, conseiller 

 
P. Fongemie, directeur général 
W. St-Laurent, greffière municipale 
M. Courtin, directrice des services administratifs et initiatives corporatives 
M.-A. Godin, directeur des services aux citoyens 
B. Seymour, conseillère stratégique en communication numérique 
R. Doucet, trésorier 
 
Absents / Absentes :  
 
A. Bard-Lavigne, conseillère 
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        2. COMITÉS PROVISOIRES 

Le DG demande 2 conseillers par comités provisoires.   

Le maire demande d’envoyer leurs préférences de comités à la greffière. 

            2.1. Dons 
            2.2. Plan maître en loisirs 
            2.3. Branding 
            2.4. Forum des développeurs  
 

Le maire demande aux membres du conseil d’envoyer leurs préférences des comités 
provisoires à la Greffière. 
 

 
 
        3. APPEL D'OFFRES - Branding 
 
Le directeur général fait le point sur le processus de l’appel d’offre pour le Branding. 

 

 
        4. POSTE TECHNICIEN INFORMATIQUE 

Le directeur général demande l’accord des membres du conseil de débuter le processus 
d’embauche pour un analyste technique.  Il mentionne que cet employé sera partagé en 
partie avec l’AFMNB et la CSR. 

Ce fut le consensus des membres du conseil de procéder avec le processus d’embauche, 
avant l’exercice de budget. 

 

 
        5. CONGRÈS AFMNB 

Le maire demande aux membres du conseil d’envoyer un courriel à la greffière pour 
confirmer qui auront besoin d'une chambre d’hôtel, au congrès AFMNB. 
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Après discussion concernant le repas du conjoint(e), au banquet de l’AFMNB, la 
directive du conseil fut que la municipalité paye pour le repas. 

 

 
        6. LEVÉE DE LA SÉANCE 

La séance fut levée à 19 h. 

 

X
Wanda St-Laurent
Greffière municipale

 
 
  

  


